
 

 

 

 

 

 

Bulletin d’information n°14 
(note de service) 

Du  Lundi  12 décembre au Vendredi 16 décembre 2011 

Semaine B 

 

 

 
Le mot du principal : 

 

La première partie de l'année scolaire se termine, c'est toujours la plus longue et 

certainement la plus difficile. 

L'équipe de direction du collège souhaite à toutes et tous de bonnes vacances et de joyeuses 

fêtes, en famille ou entre amis. 

 

Planning prévisionnel de la semaine : 

 
 Lundi 12 décembre:  

 12/12 : l’équipe de direction reçoit les représentants FCPE. 

 

 Mardi 13 décembre: 

 13/12 : réunion du conseil de discipline pour 3 élèves. 

 Commission éducative d’une élève de 5ème5. 

 Mercredi 14 décembre: 

 

 Jeudi 15 décembre: 

 Vendredi 16 décembre : 

 Commission éducative d’un élève de 6ème4 

 

Vie de l’établissement : 

 
 

 

Pédagogie : Comme l'indique la circulaire de rentrée 2011, « le LPC (livret personnel de compétence) 

est appelé à prendre de plus en plus d'importance dans la scolarité des élèves sans pour autant se 

substituer totalement à la notation traditionnelle. L'efficacité du LPC, véritable levier de la réussite 

des élèves, dépend de la régularité et de la qualité des évaluations » menées en classe par les 

professeurs. Il apparaît donc indispensable d'y recourir en toutes circonstances en tenant compte de 

la répartition retenue l'année dernière et sans se limiter au seul niveau de troisième. 

 CESC : Madame Marcoulet se rendra dans les classes de 4ème cette semaine 

(12/12)  pour distribuer les questionnaires consécutifs à l’intervention de l’ANPAA 

(Prévention des risques liés à l’alcool). 



 

 Rappel important : Les prescriptions des PAI et des PPS en matière de troubles du langage 

doivent être respectées par tous les professeurs. Une liste d’élèves à profils particuliers à été 

distribuée aux PP en début d’année. Ceux-ci, et l’ensemble des membres de l’équipe pédagogique 

peuvent  prendre connaissance des informations disponibles dans les dossiers des élèves. L’équipe 

de direction, madame Marcoulet et madame Galy peuvent répondre aux sollicitations des 

professeurs. 

 

 Rappel :  Les absences non prévues des professeurs doivent impérativement être signalées au 

secrétariat de direction. Toutes les absences doivent être justifiées. 

 

 

 
 

 Accompagnement Educatif : Traitement des absences : Le service de Vie Scolaire relève les absences 

auprès des adultes responsables des ateliers qui doivent impérativement faire l’appel, et informe 

immédiatement les familles.(17h00/18h00) 

 

 

 Histoire des arts (Rappel) : L’enseignement de l’Histoire des arts est obligatoire à tous les niveaux et 

doit figurer sur le bulletin trimestriel. Il faut donc 1 référent par classe or à ce jour des  classes ne sont 

pas pourvues. Les PP de toutes les classes sont priés de transmettre au secrétariat de direction les n 

oms des référents. Les professeurs liront le BO n°41 du 10 novembre qui recadre cet enseignement et 

son évaluation. 

 

 Aux professeurs assurant les heures d’Accompagnement personnalisé auprès des 

élèves de 6èmes, aux PP de 6ème.Madame Galy (CPE) doit être impérativement en 

possession des listes des élèves de l’AP. Celles-ci sont lui sont transmises par les PP de 

6èm 

 

En prévision : 
 

 

 10/01/2012 :   
o CESC, sexualité 31 (M2 et M3)et 35 (S2 et S3) Les professeurs concernés par ces 

horaires accompagnent les élèves mais ne participent pas à l’action. 

o Sortie ODP3 à Nérac 

o CESC : réunion du CESC à 17h15 en salle 116. 
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 11/01/2012 : Liaison CM2/6ème  

 
LIAISON CM2/6

ème 
secteur du Collège Dangla - Agen 

Programme de la concertation du mercredi 11 janvier 2012 



Collège DANGLA 

Programme de la concertation  

 

Horaire Contenu Outils élaborés 

9h00 Accueil   

9h05-9h30 Travaux en plénière 

Introduction et apport d’informations 

- Commission de liaison 

- Mise en œuvre du LPC 

- PPRE passerelle 

 

9h30-10h30 Travaux en plénière 

Tours de table par disciplines (avec une vision 

transversale – aide aux élèves en difficulté à l’école et 

au collège) 

- Lettres 

- Maths + sciences 

- LV 

- EPS et compétences transversales (6 et 7) 

 

- Pistes pour le traitement 

des difficultés. 

- Définition d’axes de 

réflexions didactiques pour  

l’année suivante 

10h30-

10h45 

Pause  

10h45-

11h40 

Travaux en binômes (appariement 1 PLC et 1 PE) 

- organisation de la visite du PLC en janvier ou février 

2012 (observation d’une classe, début de réflexion pour 

mise en œuvre de PPRE passerelle) 

- préparation de la commission de liaison 

- préparation d’éventuels projets « réalistes » 

 

- Contenus des « PPRE 

passerelles » 

11h40-12h Plénière : Restitution des travaux,  Programme de liaison 

 

Liste des collègues engagés dans la liaison école – collège (collège Dangla à Agen)  

 
Ecole de Moncaut M. Ribo Professeur des écoles 

Ecole de Roquefort M. Fillol Professeur des écoles 

Ecole de Ste-

Colombe 

Mme At Professeure des écoles 

Ecole de Sauveterre  

St-Denis 

Mme Donati Professeure des écoles et 

directrice 

Ecole Sembel - 

Agen 

M. Trignac Professeur des écoles et directeur 

Ecole R. Muzas - 

Boé 

Mme Martinelli Professeure des écoles et 

directrice 

Collège Dangla M. Dupradeau 

M. Flèche 

Mme Galy 

Mme Mestour 

Mme Buchet 

Mme Latour 

Mme Mountels 

M Sautonie 

Mme Niclot 

M Labadie 

Principal 

Principal adjoint 

CPE 

Professeure de Français 

Professeure de mathématiques 

Professeure de Français 

Professeure d’Anglais 

Professeur de mathématiques 

Professeure de Français 

Professeur de SVT 

Equipe de Cion 

Agen 1 

M. Fainzang IEN 

 

 

 13/01/2012 : 10h00 réunion de la cellule de veille. 

 

 

 



Absences prévues : 
 M. Rouméguère : Vendredi 16 décembre 2011 
 Mme Villa : Vendredi 16 décembre 2011 

 

 

Informations diverses :  

 
 Revalorisation de la notation pédagogique des professeurs : 

Vous êtes invités à prendre connaissance de la note concernant la revalorisation de la  notation pédagogique qui 

est affiché sur le panneau en liège dans la salle des professeurs. 

 

 Dossiers de remboursement des frais de changement de résidence  : 

Les personnels arrivant au 1er septembre et souhaitant se faire rembourser les frais de changement de 

résidence peuvent retirer les dossiers au secrétariat de direction.  

 

 


